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Proposition de résolution

Paragraphe 60 bis (nouveau)

60 bis. réaffirme, conformément à la résolution A5-0016/2004 du 11 mars 2004 ("rapport 
Miller") que l'eau est un bien commun et que l'accès à l'eau, surtout pour les 
populations les plus pauvres de l'hémisphère sud, constitue un droit humain 
fondamental qu'il faut promouvoir et sauvegarder;

Or. it


